
ANNEXE AUX REGLEMENTS DE FORMATION 

 

- Chaque candidat à l’entrée à l’EFPP Suisse romande doit être parrainé 
par deux membres certifiés. Le parrainage a pour fonction 
d’accompagner et d’encourager le membre entrant à remplir les 
conditions pour devenir membre certifié. La fonction de parrain 
implique un certain engagement et une responsabilité vis-à-vis de 
l’association et du membre concerné. 

 

- Pour les candidats au statut de membre : Un des parrains prévoit 
un entretien d’entrée afin de faire le point sur les motivations, les 
attentes et le stade de la formation du candidat. La question de 
l’expérience personnelle est abordée. Il est précisé au candidat ce que 
peut lui offrir l’EFPP. L’un des parrains se met également à disposition 
pour répondre aux interrogations ultérieures du membre concernant 
son cursus. Il prévoit un entretien de bilan un an après son admission. 
Ces entretiens sont gratuits. 

 

- Pour les candidats au statut de membre en formation : 
Procédure identique, mais l’un de deux parrains s’engage à suivre 
régulièrement le candidat jusqu’à ce qu’il ait le statut de membre. 

 

 

 

 


